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Vu la directive 2008/105/EC du 24 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale dans 
le domaine de l'eau ; 

VU la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses déversées 

dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans 
le domaine de l’eau (DCE) ; 

VU le code de l’environnement et notamment son titre ler des parties réglementaires et législatives du Livre 

V; 

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de l’article R511-9 du code de 
l’environnement ; 

VU le décret n° 2005-378 du 20 avril 200$ relatif au programme national d’action contre la pollution des 

milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avrit 2005 relatif au 

programme national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la pollution des 
milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU L'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 
déchets ; 

VU Parrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l’état 

écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles 

R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du code de l’environnement ;



VU l'arrêté du 12 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour délimiter 
et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R. 212-3 du code de l'environnement ; 

VU l'arrêté du 26 juillet 2010 approuvant Le schéma national des données sur l'eau : 

VU ie rapport d'étude de l'INERIS N° DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la synthèse des 
mesures de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans certains secteurs industriels : 

VU l'arrêté préfectoral n° 95-3319-2-2 du 29 décembre 1995 autorisant La société INTERNATIONAL 
PAPER EMBALLAGES LAURENT à exercer ses activités relevant de la nomenclature des installations 
classées sur le territoire de la commune de Chalon sur Saône ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 01/0524/2-4 du 13 février 2001 modifiant les prescriptions de l'arrêté préfectoral 
du 29 décembre 1995 visé ci-dessus ; 

VU l'arrêté préfectoral complémentaire n° 05-2390/2-3 du 17 août 2005 relatif aux rejets eau : 

VU l'arrêté té préfectoral n° 09-05586 du 8 décembre 2009 | prescrivant la surveillance © initiale RSDE ; 

VU le rapport établi par IRH Ingénieur Conseil et daté du 31 août 2011 présentant les résultats d'analyses 
menées dans le cadre de la recherche initiale de substances dangereuses dans les rejets aqueux de 
l'établissement ; 

VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 4 octobre 2013 ; 

VU l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques du 17 
octobre 2013 au cours duquel l'exploitant a eu la possibilité d'être entendu : 

VU le projet d'arrêté porté à la connaissance de l'exploitant le 18 octobre 2013 ; 

VU les courriers de l'exploitant des 4 novembre et 3 décembre 2013 ; 

Considérant l’objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé par ja 
directive 2000/60/CE ; 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées dans la 
circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance périodique les 
rejets de substances dangereuses dans l’eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des 
installations classées pour la protection de l’environnement puis de déclarer les niveaux démission de ces 
substances dangereuses afin de proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression 
adaptées ; 

Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées par le 
présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

Sur proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture,



ARRETE 

Article 1 : Objet 

La société INTERNATIONAL PAPER EMBALLAGES LAURENT dont le siège social est situé à 5 rue 

Colbert à Chalon sur Saône (71 100) doit respecter, pour ses installations situées sur Le territoire de la 

commune de Chalon sur Saône, à la même adresse, les modalités du présent arrêté préfectoral 

complémentaire qui vise à fixer les modalités de surveillance et de déclaration des rejets de substances 
dangereuses dans l’eau qui ont été identifiées à l’issue de la surveillance initiale. 

Les prescriptions des actes administratifs antérieurs sont complétées par celles du présent arrêté, 

Article 2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions de 
l’annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d’analyse accrédité selon La 

norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « eaux résiduaires », pour chaque substance à analyser. 

Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit fournir à 

l'inspection avant le début des opérations de prélèvement -et de mesures prévues à l’article 3 du présent 

arrêté, les procédures qu’il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de 

prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 
3.6 du document figurant en annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire et préciser les modalités 
de traçabilité de ces opérations. 

Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'industriel par l’arrêté préfectoral complémentaire 

du 17 août 2005 à son article 2 sur des substances mentionnées à l’article 3 du présent arrêté peuvent se 

substituer aux mesures mentionnées dans ce présent arrêté, sous réserve que la fréquence de mesures 

imposée soit respectée et que les modalités de prélèvement et d'analyses pour les mesures répondent aux 

exigences de l’annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire, notamment sur les limites de 
quantification. 

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté le programme de 

surveillance au(x) point(s) de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 

  

  

  

  

Nom du rejet Substance Périodicité Durée de chaque prélèvement 

Zinc et ses 

Eaux industrielles COMpPOsés 1 mesure par | 24 heures représentatives du fonctionnement de 

Point 1 - EU Cuivre et ses trimestre l'installation 

composés         
  

Article 4 : Programme d’actions 

L'exploitant fournit au Préfet sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté un programme 

d’actions dont la trame est jointe en annexe intégrant les substances listées dans le tableau ci-dessous : 

  

  

  

Nom du rejet Substance 

Eaux industrielles Zinc et ses composés 

Point 1 - EU Cuivre et ses composés       
  

Les substances visées dans le tableau ci-dessus dont aucune possibilité de réduction accompagnée d’un 

échéancier de mise en œuvre précis n'aura pu être présentée dans le programme d’actions devront faire 
l’objet de l’étude technico-économique prévue à l’article 5. 

 



7.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Article 5 : Étude technico-économique 

L'exploitant fournit au Préfet dans un délai maximal de 18 mois à compter de la notification du présent arrêté 

une étude technico-économique intégrant l’ensemble des substances visées au tableau de l’article 4 qui n’ont 

pas fait l’objet d’une proposition de réduction explicitement identifiée dans le programme d’action 
mentionné à l’article 4. 

Article 6 : Suppression des substances dangereuses prioritaires 

Afin de respecter l'objectif de ia DCE visant la suppression totale des émissions de substances dangereuses 

prioritaires (dont la liste figure en annexe 4), l'exploitant devra prendre toutes Les dispositions adéquates pour 

la suppression de ces émissions à l'échéance 2021, même si ces substances ne font pas partie des substances 
maintenues dans la surveillance en phase pérenne visées ci-avant. 

Article 7 : Remontée d’informations sur l’état d'avancement de la surveillance des rejets 

7.1 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l’article 3 du présent arrêté sont saisis sur le 
site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet. 

  

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l’article 3 du présent arrêté doivent faire 

l’objet d’une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008 

relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. Ces déclarations 
peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues à l’article 3 du présent arrêté ou par toute 
autre méthode plus précise validée par les services de l'inspection. 

Article 8 : publicité 

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement, un extrait du présent 
arrêté mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives de la mairie et mise à la 

disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairie de Chalon-sur-Saône pendant une durée 
minimum d’un mois. 

Le maire de Chalon-sur-Saône fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture de Saône-et-Loire, 
l'accomplissement de cette formalité. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de la 
société International Paper Emballage Laurent. 

Article _9 : 

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l'application 

des sanctions pénales et administratives prévues par Le titre Ler du livre V du code de l’environnement. 

Article 10 : Droits des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent exclusivement réservés. 

Article 11 : Délai et voie de recours 

La présente décision peut être contestée devant le tribunal administratif de Dijon : 

s par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 

intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L. 511-1, dans un délai d'un an à compter de la 

publication ou de l'affichage de cette décision. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est 

pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de cette décision, le délai de recours 

continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service ; 

+ par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle La 
décision leur a été notifiée.



Article 12 : Exécution et copies 

Mme la Secrétaire Générale de la Préfecture, M. le Sous-Préfet de Chalon-sur-Saône, M. le Maire de 

Chalon-sur-Saône, Mme la Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de ! 

Bourgogne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à | 

l'exploitant et dont copie sera faite à M. le responsable de l'unité territoriale de la DREAL à Mâcon. | 

MACON, Le 9 DEr. 203 
LE PREFET, 

a 

Pôbr Je Prétot, 
La Secrétäirh Générale de la | 
Préfect é 

|   

  

ANNEXE 1 - Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses 

ANNEXE 2 - Trame du programme d'actions 

ANNEXE 3 -’Trame de l'étude technico-économique 

ANNEXE 4 - Liste des substances dangereuses prioritaires.
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AErents dans l'ems Partie 2 disestion à l'acide Fqus, 

Four Le meute, S'Étape de digestion srpaes sans filtration préalable at décrite dans 
Le rares AEqUes spétifiques À cet Hérne! 

% Dans be ces dos -nkyiphénute, Î est demandé de recitercher sftnuitanément Les 
nenÿinhnet, les cetyihpénot ani a 14 deux pren Haaloqus d'étnosittest de 
huniahinals (NPIDE 4 Re lé deux premiers Homalogues d'éthoyiatés 
d'ectylthémals (GRLOE BE OPIDE), La lecfrenthe des éthoxylates paut être effectuée sans 
surcoût cunfoinbement à dalle des nonyiphénols et ès cctyighénols par L'utlisation du 
étoiet de pote 150/DIS 18n87-27 

  

À Les aforyiain de ga at s: Seoyphe nt simaftuent à lanne une mource hdireca de 
ronyieténeie m dopishhreh dre l'avenant. 
21RO/DIS 168724 LUS de Mau » Détagé d'alphérels sdirannde. Fadis 2 : Dierminetion des 
ahsrhénsk, d'étégintee dalyihinel at biphénot À ve Kälhedé paf ScHavdions non filès on 

fnga 7 sur 28 

+ Vitesse de cireubation de V'affluent dans lee tuyaux supérinune ou égale à 0,8 78 

Un contrile des DHRTINUE at des orgntes de V: k 5 La con de care es arr de échantillenneur sevobt & régler votre 

% Le positionnement de ln prise d'effluent devra respecter Les pafits sivants à 

a Dansune zone ivrbulante ; 
+ Amateur de à colonne d'eau ; 

Ame ER a ame ago pa verte sarl de Schanlors 

3.5 ECHANTILLON 

& La reprisentativité de Féchantiilon est difficile à ohtanir dans le inertie 
de cartalnes eaux réiluaires en ralson de leut forte Ronnie der Teta fenaur 

es MES où an matières flottante, Un fon pourra tre UE curé 
ces cas, ILne devra pas modifier Léchantiiton, 

% je cadet des déhantilens devra étre réalisé dans des contenants ronfe 
cfficleiles an vi aux an se ftutr, spécifiques Annee à nnter cs D'es 

% La transport des échantilleas vers Le abtratoité deura être sflectad dans ure ançaints 
sraintenite à a andre die À 3°C à 3€, et Btre aerampli dune les 24 heures 
qui sutrent La fin du prélèvement, atta de garantir l'intégrité des échantillons, 

% La tempéminrs de l'enclnte Qu dt échantiit p Sue D no À arte a 
4,6 BLANGS DE PRELEVEMENT 

Bleue ussstème de prélèvement : 
La hinns de système de prélèvement est fertiné à frébédnes eoriret 
fée aux matériaux flacons, Cuyaux) uifleds ou de Fe ps 

ne de, eux Émurs corraspondontes, A (ui ect done 
éner Reite ahatnee de eTénrnnetron er des rate # 

$ Sur ane du sitèce de pnéläwement eut néalteé, à est RE SET € rit ä recommandé de sure les 

v IL devra être fait obligatoirement sur une durée dé 3 heures mislinum, lt pourra être 
réalisé en pe en faisant circuler de l'eau exempte de s " rip pepaluants dans le. 

& Lseritèes Fran &ù de pre en compte du blue seront Les suivante : 

5 valet dit klanc < 10: a iitrafre Les rdauttats Dane de alu 0e ae re ultats du blane du mystère de 

fe nf Valeur di bland à RQ «t inéétiaure à l'incertitude dé mesire attachès au résultat : 
. bas rare Les résuftats dé blanc du satire due préenent TA de 
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$ Certakns paramètres de suivi habltuul de (étabtiesment, À savoir la CO Demande 
Chimique el Cygne it {Carbone Tec fenction 

tent en Cas Es AS pire on a Sen Benne ë pur 
di flsant selèn tes notes hs 

Aline Var reprend l'acide Fer que inR ? 
Les performances amlytiques À atteindre noue les eaux récidiaires 2ont trdiquées 
ANNEXE B,2, Elles xert tstues de L' lon des Henfiec de ren pe 

pat es prestataires d'anaiyses dans Le cadre de l'action RSDE deals 100 

Éthne en compte des MES 

% Le-aborataire dat near et décide tu état na ü ABS > 80 né gs Le lex méthodes miser en cuire 

  

+ sh S130.< RES < 250 mg réaliser à pi ù # ana tee à ns que (haute agcesshes æ 

SSI MES à 20 mg: amater Blièse te ét la 
particulatre aprét Aliretion ou se upntien le Peel D Age 
es contposés valatils pour lesquels lo traltemart de é brut par 
Hératlon est À brasrire Les compost Volatils cream sont ? 
JA dihléreaniine, Elchoyare, Tr Acte coranique, 

 Rete Hsoprerithentine, Te a Aires 4 Won ei 

ne, loschenre) 
1 choco A nftrébermene, à til 4 rrcbarabné, 2 chlore 
chorotaluine, MiGoëerine, 2 nitro, 12 deb die ne Een 
D eds Juan tn He ce le 
ha da, ae, TT tante Et 

trhhlorétiene, ÉNorure 2 chorceie, 
Hlreei, d'Arras, 

#' La rethublez pour cheque qe sf car {Res 250 tag] sera La suivante 
Es Eaces re EE Et: 1 nur en a es ans 

valeur totale cAleubéa en g/l Sa pute ie 8 

L'ambyso dés diphényiéthers palyisrents (FADE) N'est pas demandée dans l'eau, et 3 

a Pa nt mg/l Brélever M 
équivalente dans {as de QE AA plié étragtee BDE, ae dr & 

  

uit extractin mue phana aolde et afférioeaephis mr phese dezeuss sn détection FE 
tpcramioie de meme vera dial, Danone aupron 38 CAR 
Be PAIE rc ou 99 AHBUL ZOO Poe TANNOR Comeilan THEM Bt si 
THAT 2023051 : Qué de leu: Déteron nÎn marue cHon dt min (CC 
SAPIN 872 : Quad de l'es: Dsaga des ratlbrun an union Moda ac robe up tre an Fred at 
SE — Anahyes des net; Lines Srérldoss pour bn dissego c4 Eatiône Crganique TEtat at 62 Corot 
Vue ÉTOTEN OL da faut: Doxsga rl rstdran au eueaialsis Méhiace par oentdapeonr 

Peu 8 su 25 
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“HE TRANSMISSION DES RÉSULTATS 
- Lapptisatiot Infürmetique GIDAF {Gestion informatisée des Données d'autosuryætllance fnkjente) permetra À terms le saisie diracte des Infarniathèns demaneihes bar l'annexe 5,1 2% teur Hététranmisien à l'inspuctlon ut à LUNERIS, shargé du sulvl de La quallté dre prestations des Hbarataires et AU traitement dés danndes Hades de cette secoue campaare angine des tubttaném dangéreien Lextonsien rabonals de cette aphiication 
thfsntiatique atitiallanent tastés par éurtaines BRIRE est prévu pour Le courant de l'année 2009, 

Dans Vnitante de l'utiilaion générltt do cet outil, west bar le blais du dte http:4/rsde.inerb.fr qua l'annexe 5.4 (qui reprend les Aénrérits demandés dans Larnese 4 
defé être bransrntse à UINERIS par Lexpleteant, 

Let résultats d'analyses ainsi que les dtéments relatifs au controute des La Mesure analytique des substances Mort à Jarre 544 devront être adressés monuellemont er Laxplettastt à Vinépection par cuuries 

Saga) sur a 

ANNEXE 6,1 + SLESTANGES À SAJRVEILLER 
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DARENE 5,4 | INFORMATIONS DÉHANDEES PAR PRELEVERENT, FAR 3 PARAMETRE ET PAR FRAGTION ARALYSER 
AU FORMAT SANCRE 
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Fe u ds a7/hniom st de ARR po Dre rer sd an Ke tas à Le re EN 
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pétitertes son OUT tire 1/44 FRET En RE ab À A AU = 

pertinentes boss de La Le H de La rvcce 2ODASTUCE fancienmemene Firecion TOMATE 
SR AP AL EE Sue ent # ’ 

Fur auenee 
V3 Le prouppht de mubetanees Joue Mdiquéa a falique, 
À 8e Sarre de a substance ati tlat r/u/laencns/ cléntph 
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1088 Code Gntde #4: 
de PrAlBOmAt Coin 
te" Chang Lbre perrieioné dirter 

L Féctarlien we 

Référanca éanbe detratetes 

RAM SRE 
Le PraRGE ONE mu amp 

Tes dx ali 

Curie at ürobre heures 
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4 kdl one 
ds di rs 

de prélévenenis pau . 
Sert ter 

Hu 

Kit 

Nambra décimal ? ovine: 
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résultat < Imite da détécéin ou résutat < 

à 1 Doc ébaae el ! 
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a 0: Anairue en Bo 

  

   
LRO D rAON CONREUE (ana rique) 
Fe LA ÉDMPANE en deolqule,     
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AHREME 8,5 1 LISTE DES MEGÈS À OURNIR PAR LE LARCRATOIRE PRESTATAIRE À 
L'EXPLORFANT 

Justffisatife à prodidre 

+R Drama eme amenant 
# Numéro d'aceréditation 

Extrait de l'anime techoique sur les aubttances concemées 

Lite du téférance en matiiz d'opérations de préévements de fléstances 
de rs trajets Industriels 

det porfomtances ét d'asurancn quailé à rereel siisatorement : les 
Te de che gout l'exploitant pour La sélection d'un ir Pen à en 
repris dans de tables : substance treréaiités qu non, et Unie de quantification qui 
doivent être inférieures ou égales sen LG de Poanexe 5.2 

Attestation du prestataire s'engugéant À respecter les prescriptions de l'annexs 
technique (middle Joint} 

à, 

& 

4. 

ÉTAT 

  ge É3ar28   

TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE 

À RENSEIONER ET À RENTITUER À L'EXPLONANT 

rest 
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Lens f'aceréditation ceptée POUF certaines aubstress (lances 

remant AectEdiLéés pére les de Ru " ar Rs Jar) A RSR ds MARGE à nes 
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ATTESTATION EU BRESTATAIRE 

da sausstgné(e) 
CRT, GUAUEÉE ) ne meroimrennnnnnnes 

Enardannés æ Ventreprise : mena emmener 
Nora   

ge Aéeen, forme furidique, capal social, RÇS, shige social et adresse st différente du 
Age} 

  

amant tem à 

“UPScnNAts aval roçu at avoir pri connaisance des prescriptions technk 
applicables aux andraan de préévenentt at d'analyses pour la Mise an ere 
ee dame pisse de Lagtion nana e ae & de reton Vo 

substances PAGErEULES le milieu ua at des document 
auauets I fait référence, ee A 

F6 tanpage à rertitosr Les réutats ane un délat de 200% mas après réalisation de 
haie prélévernant * 

$ mconinais lex aceupter et Lex appliquer sans réserve, 

ÂAt lat 

Eur Le saumisstennaira", nom a prétiem de ta persenne habilités à slgner la marché à 

Signature : 

Cactot de la mctété : 

{instaure et quitté du shgnataire (au do dire hab à engager a 266665 précédée 
de La mention + Bon pour Besépinélon » 

  

Latantke rat adiée sur l'hrôt da d'apoece des routats d'anafynes ce Le pra meaura avant 
d'engager da eulänte aër d'évaluer Fadéquodlon du pan de prâlévement en partioudier lors dax 
bramibres mesures, 
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Sur eng ÿ 

Annexe 2 : Trame du programme d’actions 

Fréambule : le rapport de surveillance iritiale contenant notomment le tableau récapitulatif des mesures ef des explications éventuelles sur les origines des substances constitue le rréalable indispénsable à la réalisation du programmae d'action chaprès, 

1. Identification de l'exploitant et du site 
- Nom et adresse de l’exploïtant et de l'établissement et nom du contact concernant le 

programme d'action au sein de l'établissement 

- Activité principale du site et référence au(x) secteurs d'activité de la circulaire du 5/01/09 
{indiquer le secteur ou sous-secteur correspondant de l'annexe 1) 

Site visé par PAM du 29/06/04 : si oùi pour quelles rubrique ICPE et rubrique IPPC 

= Nom et nature du milieu récepteur (milieu naturel ou step collective de destination), 
En cas de rejet raccordé, préciser la date du porter à connaissance par l’exploitant auprès du 
gestionnaire du réseau d'assainissement du programme de surveillance pérèmne, mou 

“Milieu déclassé on non, préciser le(s) paramètre(s) de déclassement le cas échéant, 

2. Quelles sont les sources d’information utilises (étude de branche, centre 
technique, bibliographie, fiches technico-économiques INERIS, fournisseurs, étude 
spécifique à votre site, résumé technique des BREF, autre) ? 

Nota : des informations sont peut-être accessibles auprès de vos organisations Professionnelles, par 
exemple au travers des partenariats de branche engagés avec les agences de l'eau des les groupes JEIT (www.lesagencesdeleau.fr) ou dans les résumés techniques des BREF, documents etropéens 
décrivant par secteuw d'activité les’ meilleures techniques disponibles Pour la protection de 
l'environnement {hip/aida.ineris fv/breflindes.htm), Les Aiches technico-économiques élaborées par l'INERIS sont disponibles à partir du lien suivant htp:/rsde.ineris fr. . 

3. Identification des substances visées par le programme d'actions (tableau 1) 

Neta : au delà des substances sélectionnées par le biais des critères figurant dans la note RSDE de 
2041, l'exploifant pourra, dans son intérêt, intégrer à ce rogranune d'action toute substence guanfifiée lors de la surveillance initiale. 

  

  

  

4 minima 
substances 
visées __ par       
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programme 

  

  

  

  

  

  

  

      

d'actions 
Nom de la! Classement | Critère furmesique |La valeur Huite d'émissions existante dans la 
substance  |en SDP, SP | ayant Dr réglementation (arrêté préfectoral et arrêté ministériel) 

au conduit à la et, pour les sites visés par l'AM du 29/06/04, le nivean 
pertinentes | sélection émission associée aux mellleurs techniqués disponibles | 

dans ke dans le BRÉF considéré (BAT-AEÏ) pour cette | 
programme substance est-elle respectée ? | 
actlon/ÈTE : 

Valeur de le VE et réérenca du | Valeur de ln BAC | Valeur actuelle dans de 
tes AEL rifet* 
Concentration Concectration moyens 

étnuximale 
Flux journalier Flu journaliér moyen 

Flux mécifique moyen et maximal Fees 
a dirons etroaxinal “a Fr 

Srponibls 
Rospest : oi Pas de | Respect | Pas de Respect: | Pas de 

VLE sofa VLE ce VLE 

dtpogible fipontble disponible                   

Chacune des substances visée au tableau précédent doit faire l’objet d’une fiche constituant le 
programme d'action. 

. :4. Tableau de synthèse (tableau 2j TT 
Nota : tableau à remplir à partis de la fiche substance fine eh che d' achions établie ‘selon Île modèle 
figurant en annexe par substance) en reprenant dans la première colonne la Kiste des substances du 
tableau 1 ci-dessus, Seules les actions retenues et/ou déjà mises en œuvre sont à mentionner dans ce 
tableau. 

  

  

  

  

  

a minima | Pour chaque substence, ne des 

substances deux colonnes au moins doit 
visées pat | nécessairement être renseignée. 

programme 
d'actions 
Nom de la} Sélectisnnée ! Fera Pobjet| Classement |Pourcentage [Flux aprés | Flux |Fchéancier 
substance par le | d'une étude |en SUP, SP|d’abattement |actlon évité en | possible 

programme |ftechnito- ou gicbal attendu |Enfériour au!g/an (sous forme 
d'action économique pértinentes , seuil de la de date) ou 

colenne DB date 
(critère effective si 
Érégranmnmne action déjà 
d'action} réalisée 

Guinon                     

RE RAM UGE 

  

   

   
   

  

11e flux massiqueitfébannuel est calculé avec les résultats de la campagne de mesures à partir de la moyenne 

arithmétique ie siques annuels disponibles caleulés selon la règle suivante : produit de a concentration 
SR ü eulés comme suit : concentration moyenne sur l’année = (C1xD1 + C2xD2 +   

a ie {0 
mesures de débit disponible se" : 
2 flux ahniel” télculé partir des mesures de surveillance initiale sut l’année de démarrage de Ja surveillance 

pérenne en l'absence d'action de limitation de rejets de auhetance mises en œuvre où sur ne année de référence 
à définir si uns ou des actlon(s} de limitation de rejets de substance ont été mises n œuvre et sont quantiffables 
3 valeurs exprimées dans les mêmes unités que les VLE ffxéss dans les textes réglementaires Hgutant dans la 
première colonne « Valeur de Ja VLE et référence du texts » 

 n est le noribre de j Jour où des mesures de concentration et de débit sont 
2+,..,+ Doÿ/n Y nombre de jours de rejet sur l'armée où n est le nombre de



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

      

N° ÉRECTEURS D'ACTIVITÉ SOUS-SECTEURS D'ACTIVITÉ 

d IABATTOIRS 
D. 1Raffinage 

2.2 Dépôts at terminaux pétroliers 
2.3 Industries pétrolières : sites de mélanges et de conditionnement 2 INDUSTRIE PETROLIERE  [ oduits pétroliers 8 
2.4 Industries pétrolières : sites de synthèse ou de transformation de 
roduits pétroliers (hoës pétrochimie) 

B.1 Regroupement, prétraitement ou traitement des déchets 
INDUSTRIE DU datigereux 

h TRAITEMENTET 8,2 Installations de stockage de déchets non dangereux 
DU STOCKAGE DESG.3 Unité d'incinération d’ordures ménagères 
DECHETS B.4 Lavage de citernes 

8.5 Autres sites de traitement de déchets non dangereux 
4,1 Fusion du verre 

A INDUSTRIE DU VERRE H.2 Cristalieries 

H.3 Autres activités 
fT " ENTRALES THERMIQUES DE PRODUCTION D'ÉLECTRICITÉ 

“E INDUSTRIE DE LA CHIMIE 

(7 ABRICATION DE COLLES ET ADHÉSIFS 
& ABRICATION DE 

PEINTURES 
j FABRICATION DE 

PIGMENTS 
10 INDUSTRIE DU PLASTIQUE 
;  INDUSTREDU _ 

CAOUTCHOUC 

INDUSTRIE DU 12,1Eunoblissement 
12 TRAITEMENT DES 2.2Blanchisseries TEXTILES ‘ 

13,1 Préparation de pâte chimique 
13 INDUSTRIE PAPETIERE 13.2 Prépatation de pâte non chitnique 

13.3 Fabrication de papiers/cartons 
4.1 Sidérurgie 

14 INDUSTRIE DE LA 14.2 Fouderies de métaux ferreux 
: METALLURGIE H4,3 Fonderies de métaux non ferrèux 

| L4.4 Production et/ou transformation des métaux non ferreux 
157: __ INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE : Formulation galénique de produits pharmaceutiques 
1 é INDUSTRIE DE L'IMPRIMERIE " 
7 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d'originé animale) 

NDUSTRTE AGR ame [8-1 Activité vinicole 
L 8 (Produits d'ori gine 18,2 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Æroduits d'origine 

végétale) végétale) Hors activité viticole ' 

19 INDUSTRIE DU TRAITEMENT DES CUIRS ET PEAUX 
ZO INDUSTRIE DU TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX 
Di INDUSTRIE DU TRAITEMENT, REVETEMENT DE SURFACE 
02 ENDUSTRIE DU BOIS I 

03 INDUSTRIE DE LA CHRAMIQUE ET DES MATERIAUX REFRACTAIRES 
BA INDUSTRIES DU TRAITEMENT DES SOUS-FRODUITS ANIMAUX     

 



  

Fiche d'actions pour la substance À     
  

1, Les actions déjà réalisées où en cours en vue de la réduction au de la suppression des subitances 
dangereuses y compris les actions d'amélioration de la qualité des rejeis aqueux pour les paramètres 
d'autosurveilance doivent être intégrées à ce programme d'action si les gains peuvent être estimés où 
mesurés si l'action est déjà mise en oeuvre. 

2 L'exploitant doit présenter dans le tableau ét-dessous toutes les actions qu'il a envisagées mème si celles-ci 
ne sont pas retenues au titre du présent prograntme d'actions. 

3.  Siune même action a pour effet d'abattre plusieurs substances, celle-oi doit être intégrée dans chacune des 
fiches relatives aux différentes substances. 

4. L'analyse des solitions de réduction comparativement aux MID qui a pu être mende au sein du bilan de 
fonctionnement pourra être utilisée pour renseigner les tableaux suivanis. 

  

Origine(s) probeble(s) 
(Matières premières, process (préciser l'étape), eau amont, drainage de zones 

polluées, pertes sur les réseaux, autres) 

Action N°1 
(substitution, suppression, recyclage, traltement, enlèvement déchet, autre) 

Concentration avant action en pg/À 
Concentration mavenne annuelle sur rés débutde survellunce pérenne si pas d'action de 

. Hhilifioi de rufets dembstance mises etre 
Concentration moyenre amuella sur une année de référence à définir ai action de Bosatlon de 

rajais dersubatmce mises en œuvre et quantifable 

Flux amuel (armée de référence définie pour la concsatration) avant action en g /an 
Flux spécifique avant action en g/ondté de production 

Concentration après action en 1.8/1 
Cançentration moyenne annuelle cu estimée 

Flux après action en 8 /an Pourcentage d'abattement 
Flux spécifique après action en gunité de praduction 

Coût d'investissement 
: Coût annuel de fonctionhement 
Solution déjà réalisée : oui/non 

St aucune hir déjà sélectionnée par l'exploitant au programme d'action : 
GUISEE OU 

sélecionnée au - = cuinon 
programme devant faire l'objet d'investigations pond 
faction. les TE) : oui/non 
véstigations j i L Demandes Solution envisagée mais non retenue 

devrunt être menées 
dens l'ÊTE 

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  
  

Raison du choix 
| . Date de réalisation nrévus ou cffoctivs 

Autre(s) substahée(s) où paramètres polluants (DCO, MES ur: 
consormtnation d'eau, déchets, énergie impactés, en plus où en moins, 

par l’action envisagés, précision sur la nature de cef impact 

  

  

  

  

Commentaires 

  

  
. FEn ces de raccordement à une station d'épuration collective, l'abattement est-il 

mesuré pour la substance considérée ? Si oui, préciser l'abattement en %,         

Synthèse pour La substance À : 

Résultat d’abattement global attendu et concentration finale de la substance dans Je rejet final obtenus 
par la mise en œuvre des actions sélectionnées et raisons du choix, échéancier possible 

    

* ei ces informations ne sont pas disponibles aotion par sotion, elles peuvent être intégrées dans la synthèse par 
substance et exprimée et abattoment global, À défaut, ces actions Seront faire l'objet de RTE.
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Trame de l'étude fechnico-économique prévue par la 
circulaire RSDE du 5 janvier 2009 

Qbjectits et utilisath e Pétude : 
L'étude technico-6conomique (ÊTE) a pour objectif : 

#4 D'examiner sans à priori toutes lee techniques visant à prévenir les émissions de substances provenant de l'installation objet de l'étude technicc-économique, les supprimer OU, si cela n'est pas possible, à les réduire. 

- De fournir les éléments d'évaluation de l'efficacité et de l'efficience! des techniques disponibles. Les études technlco-économiques doivent proposer des solutions techniques de réduction des flux polluants selon l'étät de l'art actuel at l'analyse des spécificités de l'installation er présence, 

+ De proposer des solutlons de réduction ou de suppression de ces substances, argumentéés techniquement et économiquement, au regard des solutions réalistes retenues et éventuellement de l'état de la masse d'eau. 

“De pérmettre aux services de l'inspection d'établir, sur la base des propositions de Fexploïtant, st en collaboration avec [ui un plan de réduction qui sera intégré dans un acte administratif afin de définir, à un niveau géographique pertinent Pour atteindre |ss objectifs de qualité du milieu funité. hydrographique, bassin hydrographique, niveau netional.….), les actions de : réductionsuppression ‘qui. Seront effectivement misés en œuvre sur le sie et teur caléndrier de mise en uvre, en cohérence, d'une Part, avec la sélection des actions les plus efficaces permettant l'atteinte des objectifs de bon état des masses d'eau ef, d'aûtre part, avac les objectifs nationaux de réduction des émissions nationales. Comme indiqué dans la note du 27 avril 2011 ($ 3,2} ce travail de linspection s'effectuera en lien avec les Services locaux de la police de l'eau et de l'agence de l'eau, au sein des MISE, et pourra tenir Compte de l'état de contamination globals du milieu et de la -Proportion de la contribution des rejets ponctuels à cette contamination. ll pourra également s'effectuer sur Instruction nationale de la DGPR, qui disposera grâce aux décisrations annuelles des émissions de substances dangereuses, toutes réglons ef tous secteurs industriels confondus, d'une vision d'ensemble des émissions de substarces dangereuses par le monde industriel, || est clair qué cé sont alors les solutions ayant le meilleur rapport émission évitée/coût dé la réduction qui seront à privilégier en hiérarchisant les efforts en fonction de l'importance des contributeurs et des impacts réels sur le milieu. Par ailleurs, si la mise en œuvre industrielle d'une solution de traitement de réduction est requise, une étude d'industrialisation doit être menée dans un second temps, en lien étroit avec l'industriel afin de donner des garanties de résultet avent d'établir des prescriptions réglementaires, Selon la complexité du dossier, cette étude pourra Indlure des essais de falsabilité (essais en laboratoire voire mise en place d'un bilote sur site, selon les enjeux}. 

Nota : Si un programme d'actions a défs élé réalisé Préalablement à cette étude, Finsérer en annexe et reprendre les éléments de ce document pour répondre aux parties fat If cidessous. ° 

Constitution de l'étude : 
L'étude remise par l'exploitant doit comporter dans une première partie Introduetive les éléments listés aux chapitres | à lil ci-dessous avec les tableaux 4 et ? remplis (ces deux tableaux sont fours dans un fichier dédié avec un format Imposé dispanible sur la sfte hüpHww.inerls.rede.f}. Le cœur de l'étude est ensulls conatitué des éléments présentés dans les chapitres IV à VI cLeprès. 

I. Identification de l'exploitant et du site 
Nom ef adresse de lexplaitant et de l'établissément et nom du contact concemant l'étude technico-écornomique au sein de l'établissement 

“Situation réglementaire : référence et date de l'arrêté préfectoral d'autorisation 
- Effectifs 

ke
 

  

L'efficience euf le rapport entre le résultat obtents et les ressources néflisées, 

| 1 Cathéfine SÉGUIN 
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sk Activité principale du site et référence au(x) secteurs d'activité de la circulaire du 5/01/08 (cf. 
ennexs 1) 

- Site visé par le directive Emissions Industrielles 2010/7SAJE (ED) du 24/11/2010 (anciennement 
directive IPRC) : si out pour quelles rubriques ICPE et rubriques de l'annexe 1 de la Directive. 

Il. identification du milieu ou de Finstallation destinataire du rejet 
- Type de rejet : rejets canalisés vers le réseau (pluvial ou saux usées), vers une station d'épuration 

collective (STEP), vers la masse d'eau ou les sols (infiltration, épandage, ….) 
- Nom et nature du milieu récepteur (rejet direct au milieu naturel où vla une step collective de 

destination) 
-_ Sftrejet milieu naturel, quand ils sont connus (fadministratlon pourra être Interragée pour savoir ai 

elle dispose de ces éléments) : débit moyen et débit d'étlage QMNAS, milleu récepteur final 
déclassé où non, préciser le{s) paramètre(s) de déclassement le cas échéant et éventuellement le 
niveau de conflance associé à la méthode d'évaluation de l'élément de quellté déclassant, 

“Si rejet raccordé à une step collective, abattement de cette step collective et, quand Ils sont 
connus, débit moyen el débit d'étiage QMNAË du milieu récepteur final, déclassé oùrnon, préciser 
le(s) paramètre(s) de déclassement le cas échéant et éventuellement le niveau de confiance 
assaclé à la méthode d'évaluation de l'élément de qualité déclassant.. 

Hl identification des substances devant faire l'objet d'études de réduction 
Le tableau 1 figurant en annexe 2 doit être rempli selo mposé, 
Nota À :‘au delè des substances sélectionnées p 
complémentaire RSDE du 27 avni 2011, l'exploitant pourra, s'il le juge pertinent, efin de meltre en 
évidence les autres gâins au les efeis croisés, Intégrer à l'élude fechnico-économique touts 
substance quantifiée Icrs de le surveillance Initiale. 

  

   

  

  

Nota 2 ! Les substances déjà trallées dans un éventuel programme d'action remis & l'inspection 
préélablament à l'ETE doivent être indiquées dans le fableau 1 recensant l'ensemble des substances 
faisant l'objet d'études de rédution (programme d'action ef ETE). À l'exception dés tableaux 1 st 2, la 
présente étude ne traite pas dos sübetances pour lesquelles des actions dé réduction sont décidées 
et mises en place notamment suite & un programme d'action, sauf, blen sûr si FETE permét d'apporter 
des éléments complémentaires. 

[V. Analyse technico-économique des solutions envisageables 
Préambule : cette partie constituée des chapitres lV & VI qui conetitue le cesur de l'étude vise : 

— à identifier l'origine des substances émises 
“à identifier ensemble des solutions visant à réduire voire supprimer les émissions de dés 

substances, à la souros et par le blais de moyens de traltemenit, 

— à évaluer l'ensemble de ces solutions en terme de performance et de coût, les hlérarchiser et 
enfin présenter les solutions retenues sous la formé d'une stratégie d'action de réduction. 

Peur cels, l'étude dévih prendre én cornpts l'arserble dès éléments-détailés* après, le rédacteur 
étant fibre de choisir la méthode (par substance où par technique ou autre}. Seuls sont imposés 
l'organisation en deux parties « origine des substances » et « identification des solutions », les formats 
des tableaux et dés fiches actions, 

Certaities solutions pourront étre moins détaillées dés lors qu’il apparaît rapidement qu'elles sont non 
réalistes. Elles devront tout de même être identifiées et décrites et les arguments de leur abandon 
clairement précisés et quantifiés dans la partie [V. 3, 6, Une action non réaliste est une action connue, 
disponible, quantifiable, chffrable, mals dont Fapolicaflan sur le cas étudié est marifestement, 
techniquement ou économiquement, Impossible. 

  

ênières” figurant 
dans “le not



| 
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Nota : les documents qui pourront être utilisés, a Minime, sont issus des sources sulventss : étude de brenche, étude de centre tschnique, bibliographie écientifique, fiches fechnico-écenomiques INERISE étude d'ngénlerte, fiches de dannée sécurité, étude spéchique à votre éite, BREF et conclusions sur les MTD' pertinents au regard de l'activité, Indépendemment des obligations de l'installation au regard de la prise en compte des meilleures techniques disponibies MTD. 

Des Informations peuvent être accessibles auprès de vos Grganisations profeselonnelles, par exemple su.fravers des partenariats de branche engégés avec les ageñces de l'eauf ou dans les résumés techniques des BREF, À minima, une MTD pour laquelle des informetions relatives aux substances dengersuses considérées a été établie dans un BRÈF (sectoriel ou transversa Correspondant à une des äctivilés du site à l'origine d'effluents agueux) devra être étudiée. Pour les sifes ne relevant pas de la Directive IPPCAED, les éventuelles Informations relatives aux Substances dangereuses coñtenues dans le BREF consituent une source bibliographique supplémentaire bermettant d'alimenter la réflexion au sein de l'ETE, leur mise en œuvre pour ces siles n'étant ni réglementaire ni Gbligatoire. Pour les sites relevant de la Directive IPPC/ED, le posklionnement des émissions par rapport aux niveaux d'émission associés aux MTD pour les substances considérées devra être étudié ot argumenté (cf dernière colonne du tableau figurant à l'annexe 2} 

1. Partie 1: «origine des substances »: description des procédés. provenance des substances et investigati 

Procédés de fabrication, Installations diversés ‘en relation possible avec l'émission de substances dens l'eau {ne pas oublier 168 utilités, les vois de tensfatatmosbhénque,léé phases fransiloires. lÉxamién des fluides au plus près des procédés {eaux mères, lessives, lavage des sols, bains de traitement neufs st usés, ….) 

Fournir la configuration des réseaux d'alimentation {précisions sur les eaux prélevées et collectées : eaux de forage, eaux d'alimentation, eaux pluviales, eaux provenant de surface susceptibles d'être polluées, effluents de process) et d'évanuation des eaux (séparatif, sélectifs, unitaires) paur préciser l'éventuelle contribution des eaux d'alimentation, des eaux pluviales, dés rejets ponctuels, ete, En cas de provénance multiple, préciser les contributions respectives, Vérification des débits, flux et variabilité æ ces grandeurs dans le temps, Un synoptique des usages de l'éàu pourra éventuellement être fourni cette fin. 

Recherche sur les matériaux et produits mahipulés (matières premières uilisées, tonsommables, emballages, bois traités, peintures, plèces ou produits lavés, préduits générés par le site …)}, En cas de provenance mukiple, préciser les contributions respeatives. 

Rappel des éventuels gains obtenus préalablement à la mise en œuvre du Programme d'actions et des actions ayant conduit à ces gains. 

Éventuelles pers pectives quant aux activités responsables des rejets pour les cg ans à vente. 

Re ilé 2 : « Ekamen des solutions ». 
s Faisabilité technique . nou 
5 Inventairé dés solulions au plus près de la source ou intégré au niveau du Procédé, sans a priori, Sans omettré les actions déjà réalisées depuis la campagne RSDE1 : 

Réduction de l'emploi de la substance 
Substitution de produit 
Substüfution de procédé 
Passage en rejet zéro ° 
Intégration ou modification au niveau du procédé 

  

7 Les fiches technico-économiques élaborées par l'INERIS sont disponibles à partir du en suivant 
hétp#rsde.ineris friches technico. ph 
3 Documents européens décrivant par secteur d'activité les meilleures techniques disponibles pour la protection 
de l’environnement (htip://aida-ineris. f/bref/ndes. htm) 
+ Documents distincts des BREF qui vont être élaborés suite à l'entrée en vigueur de la Directive Emissions Industrielles et ser la base desquels les VLE seront définies, 
$Httprwrw.lesagencesdelean fr éthttpi//ysr.inéris. f/réde/modélisation_vlepihp 
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Réduction de l'entraînement de substances vers l'eau 
Stockage, manipulation des produits 
Traitement de l'air 
Gestion des déchets, collectes sélsctives 
Effets croisés (impact sur le rejet d'autre(s) substance(s) ou paramètres polluants (0CO, MES, ste...) 
consommation d'eau, émissions atmosphériques, production de déchets, consommation d'énergie, en 
plus ou en molns, impacts sur l'organisation et a production, par l'action envisagée) 

Pour chaque solution, fournir le descriptif technique, l'efficacité, l'afflciencef et la faisabilité, 

o Inventaire des solutions de traftement, sans a priorl, sans omettre les actions déjà 
réalisées depuis la carnbagne RSDE1 : 

Gestion des déchets, collectes sélectives 
Tralternent au plus près de l'émission 
Traitement final avant relet 
Dans fe sas de traitement déjà en place, description du tratement et de son sfficacité sur lales 
substance(s) considérée(s), possibilité d'évolution pour améliorer cette efficacité et et incidence des 
solutions complémentaires de traitement étudiées sur les installations existantes {notamment 
possibilité d'évolution de l'outil épuratoire déjà en place). 
Effets croisés (impact sur le rejet d'autre(s) sübatance(s) où paramètres pollua 
“ét)}-corSemmétion d'eull"Hansfert vers lé Smissions aimosphériqués, préducierrc 
consommation d'énergie, en plus ou en moins, Impacts eur l'organisation et le production, par léction 
gnvisagés), 

   

   

  

MES, 

  

Pour chaque solution, fournir le descriptif technique, l'efficacité attendue (intégrant éventuellement des 
éléments suite à des essais laboratoires), l'efficience’ et la faisabilité. 

o Cas partieuller des rejeis raccordés 
Nota : tout rejet qui n'est pas déjà raccordé ne peut étudier coite possibilité conformément au 
pèragraphe 2.5.4 de la note du 27/04/11, 

Les éléments disponibles sur l'efficacité dé la STEP ccliective (industrielle ou mixte) en matière 
d'élimination des substances considérées pourront étre pris en compte els sont scientifiquement 
étayés at en démontrant que les molécules visées sont effectivement dégradées et non transférées de 
la phase aqueuse vers les boues, les éléments les plus probäants étant bien entendu ceux relatlfs à la 
STEP à laquelle l'industriel est raccordé. 

L'exploitant démontrer, sur ls base de documents justificatifs fournis par les gestiomnaires de la 
STEP et du réseau auxquels Il ést raccordé, que le rejet des substances dängersusés considéré vers 
là STEP permet de garantir un niveau de protection de l'environnement au moins léentique à 
l'efficacité d'un traltement In-situ qui aurait pu étre obtenu par la mise en œuvre de la technique 

“réaliste la plus offloace déterminés au SV de la présente étude et qu'il n'en, résulte pas une 
augmentation Métcéptable des charges pollüantes dans le mileu récépieur fihel {via l'eau et les’ 
boues en cas d'épandage). Dans ce cas, le choix de ne pas traiter in-situ devra faire l'objet d'une fiche 
action prévue au ÊV ci-srès. 

L. Faisabilifé écopomique 
Coûts (coûts d'investissement el de fonctionnement sur cinq ans ou une autre durée à préciser 
inférieure à 15 ans), 

Préciser la façon dont les calculs de coûts ont été réalisés (clé de répartition si l'investissement a 
plusieurs finalités, amortissement, réduction des taxes, redevances). 

Les coûts demañdés peuvent comprendre des coûts individuéls "décomposés" suivants : coûts 
d'investissement, coûts liés à l'installation (procédé ou traitement des rejets), études et ingénierie du 

5 L'efficlence est le rapport entre le résultat obtenu et les ressontoes utilisées, Des éléments quahiatifs et 
éventuellement ghantitatifs (&/kg évitée, KWh/kg évltées...) si disponible sotit attendus. 
TL'efficlence est le rapport autre le résultat obtenu et les ressources wiliséen. 

hôtes US. 
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; 
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projet, achat et préparallon du site, construction, tests ef mise en service, coûts du capital moblllsé, coûts de démantèlsment, coûte Ilés aux équisements entourant l'installation, équipements divers auxllaires, Instrumentation, éventuels équipements de sécurité supplémentaires rendus nécessakes, 
coûts ds maintenance st d'exploitation, coût de l'énergle (matérie!, utlités (eau, produits chimiques, plèces détachées), eau, évacuation et traltement des déchets}, coûis salartaux {y compris la formation du personnel), coût lié à la perte de qualité de production où à la perte de production pendant les travaux de mise en place d'un système de traltement des substances, vente d'électricité ou de chaleur, vente d'effilents liquides traités ou de produits chimiques recyclés, valeur de revente des équipements, coûts évités (potentiellement sur l'ensemble des postes de coûts d'expléitation et de maintenance), autres bénéfices (économies d'énergle, amélioration de la qualité du produit, gain de 
production ….). 

6. Argumentation pour identification des actions réalistes . 
Arguments, à détailler suivant les critères suivants, ayant permis de retenir les actions réalistes : 

-  falsablité technique 
falsabltté économique 
Association avec l8 projet industrial ét sas évolutions prévisibles 
Argumentation sur un délal raisonnable de réalisation 
pour chêque action, pour l'ensemble des substances concernées par cette action, flux 
abaitl par substance qu pourcentage d'abatternent attendu par substance, 

R
E
 
| 

Les actions éludièes devront toutes faire l'objet d'un argumentaire tel. que décrit sidassus. | 
Ala lumière dé l'érgumentation, les Solutions irréslistes serantécartées. - neo 

Nota : une action peut s'entendre comme la mise en œuvre d'une technique au de le combinaison de 
Plusieurs techniques houvant concourir au résultat annoncé. 

V. Réalisation des fiches action pour les solutions réalistes 

Une fiche action par substence est élaborée suivant ls modèle joint en annexe 3, en reprenant 
l'ensemble des actions réalistes, 
Nota : Une même actlon sera reprise dans plusieurs fiches si elle impacte plusieurs substances, 

Des arguments sur là pertinence environnementale au regard de l'importance du flux et de l'effet du 
rejet de fa substance sur l'état du milieu récepteur peuvent être pris en compte pour étudier les fiches 
d'action réalistes gt choisir parmi celles-ci les actions retenues : 
- Position par rapport au flux admissible pr le milieu (10% NQE * QMNAS) pour chaque substance si 
les données sont disponibles 
- Niveau de contamination du milleu récepteur par les substances dangereuses : 

= Spport en % du flux contenu dans le rejet industriel pour chaque substance par rapport au flux 
constaté dans le milieu pour chaque substance ; 
apport en % du flux contenu dans le rejet industriel pour chaque substance par rapport aux 
flux issus des rejets quantifiés et estimés dans le milieu récepteur pour la substance 

. considérés (l'origine des données sera précisée : mesures compléraeniaires, base de. 
” dôninées nationales (BDREP® ou autre à préciser), Agences de l'eau, etc.) 

“ éventuellement, conéibution à la réduction des apports par comparaison aux auires contributions recensées à l'échelle locale ou à l'échelle du bassin hydrographique et aux 
apports en flux atinuels au mileu marin le cas échéant. 

Pour les métaux gt métalloïdes, pour comparer les émissions du site aux NQE, l'entreprise pourra 
prendre en compte la biodisponibilté et le bruit de fond géochimique du milieu pour évaluer l'impact réel de ses émissions de métaux et métalloïdes sur le milieu récepteur. 

VI Propositions de stratégie d'action présentant les solutions retenues par 
l'industriel et synthèse des gains attendus par rapport à la réduction d'émissions 
de substances dangereuses après mise en œuvre des solutions rétenues par 
Findustriel au tsrme du programme d'action et de l'ETE 

3 hitpémnrepecologie.gouv.frIREP/ndex. php 

l 

l 
Î 
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Argumentation complémentaire possible liée aux contraintes du milieu au regard des arguments 
détaillés au SV. 

Synthèse présentant et justifiant les solutions retetues par l'industriel. 

Résultat d'abatiement global atiendu, concentration finale et flux final de la substance dans le rejet 
obtenus par la iise en œüvre des actions sélectionnéés et rlsôns du choix, Si dans le chapitre 
précédent on fixe une approche par substance, il s'agit iol de combiner les actions et donc de 
présenter les gains globaux attendus par substance, là solution optimale par substance n'étant pas 
forcément l'optimum pour chacune des substances, 

Synthèse des gains obtenus par rapport à la réduction d'émissions de substänces dangereuses après 
mise en œuvre des solutions retenues par l'industriel au terme du programme d'action et de l'ETE : le 
tableau 2 figurant an annexe 4 doit être rempll selon ls modèle imposé. 

Position par rapport aux critères de flux absolus visés dans la note du 27 avril 2011 qui ont conduit à 
prescrire des éludes de réduction. 

Nota : Les substances déjà traitées dans un éventuel programme d'éction remis préalablement à 
J'ETE à l'inspection doivent être indiquées rlans. le.tableau 2 auf permet d'afficher le. synthèse des. 
dens-oblenus-6n férme de Téduotion d'émission: 6h 
des sofutions identifiées au terme du programme d'ection et de l'ÉTE, 

    
    

Echéancier possible, prenant en compts le cas échéant, la phase de validation opérationnelle des 
solutions de traitement identifiées : proposition d'un plénning de réalisation des actions da 
réductlon/suppression précisant éventuellement les différentes phases de réductlon/suppression. 

Pour les techniques au combinaison de techniques retenues par l'industriel et présentées dans ce 
chapitre, la fiche en annexe 5 contenant des éléments complémentaires est à fournir. 

  

8 apres Mise "ot œuvre 7



| (note : les chiffres d'abatiement, les coûts et les délai proposés par le programme d'action traduisent des 
‘ orientations Mais n'ont pas vocation à être intégrées dans un acte prescriptif) 

 



 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 



      

ANHEXE {}: LISTE DES SUBSTARGES DANGEREUSES ET CAXTERER DE FLUX Ai 

ZL Subatstices dangereuses priortéaires et autres substances de la fisbe 

Colenn À 

File jourmalier 

Catégorie Subetancs Code SARDRE | eu batanon 

Ronylphanols : a 
Chiarosleanes CirCis 

Hechbrohenaène 

Hasachrobutediène 

Tétrachorum de carbone 
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Note du 27 avril 2011 relativt aux adaptations des conditions de mise en muvre de la chrculaire dy $ Janvier 2003 

  

FUNNEX E- 4 k 

ë; 2006/11/CE 

Solene 4 

Flux fourmaller d'émission 

4 

19 

ÿ 

26 | 
5 
5 

5 a 

10 : 
30   

- Atiexs 2 version 2 du 3 Févtler 2012, 
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Note du 27 avril 2011 rélative aux adaptations £es conditions de mise en œuvre de [a cireulaire du $ janvier 2008 - Anmexe à version 2 du 3 février 2012, 

    

 


